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1. La concertation sur les aménagements des phases 1 et 2 de la LNPCA 
SNCF Réseau a engagé à compter du 12 juin 2019 une étape active de concertation avec le 
public portant sur les aménagements des phases 1 et 2 du projet LNPCA. L’objectif de cette 
concertation, qui durera jusqu’au 18 octobre, est d’informer le public et de recueillir ses avis et 
contributions sur le projet, ses objectifs et les variantes d’aménagement proposées. 
 
Dans les Bouches-du-Rhône, les aménagements portés à la concertation consistent à : 

• Sécuriser les passages à niveau de Saint-Henri et Saint-André ; 
• Doubler partiellement les voies du port ; 
• Aménager un garage TER et voies fret/GPMM à Arenc ; 
• Aménager la halte d’Arenc – Euroméditerranée (2 voies à quai) ; 
• Redéfinir les voies de la gare Saint-Charles en surface ; 
• Réaménager et créer des voies de garage TER dans le technicentre de La Blancarde ; 
• Créer une 5ème voie à quai en gare de La Blancarde ; 
• Construire une gare souterraine à Saint-Charles ; 
• Aménager les entrées nord/sud du tunnel Saint-Charles ; 
• Implanter une 4ème voie entre la Blancarde et La-Penne-sur-Huveaune ; 

 
Pour que chaque participant le souhaitant puisse s’informer et contribuer, le maître d’ouvrage a 
prévu dans les Bouches-du-Rhône, les dispositions suivantes : 
 

 
 
 

Sur le nœud ferroviaire marseillais
Réunion

d’ouverture • 12 juin 2019 à Marseille

Ateliers riverains
• 24 juin : 4ème voie Blancarde - La Penne sur Huveaune
• 27 juin : Faisceau d’Arenc – Saint-Charles
• 28 juin : Blancarde

• 1er juillet : Marseille Nord 
• 3 juillet : Gare Saint-Charles

Permanences du 
maître d’ouvrage

• 21 juin et 9 juillet  : Gare Saint-Charles
• 24 juin et 10 juillet  : Blancarde
• 26 juin et 11 juillet  : 4ème voie Blancarde - La Penne sur 

Huveaune

• 4 juillet : Marseille Nord 
• 4 et 17  juillet : Faisceau d’Arenc

– Saint-Charles

Réunions 
publiques locales

• Saint-Charles : 9 septembre 18h        à EMD (rue J. Biaggi)
• Marseille Nord : 26 septembre 19h   à Cité des Arts (225 rue des Aygalades)
• Blancarde – La Penne sur H : 30 septembre 19h àEntre 2 murs (313 rue St Pierre)
• Faisceau d’Arenc : 1er octobre 18h  à mairie du 2 et 3ème arrdts

Ateliers 
thématiques

• 27 septembre 2019 à 18h  : Environnement Développement Durable à Toulon
• 2 octobre 2019 à 18h  : Socio-économie à EMD (rue Biaggi) à Marseille
• 3 octobre 2019 à 19h : Saturation ferroviaire à Nice

Réunion de 
clôture • 17 octobre 2019 à 19h à Préfecture de Région Marseille
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2. Synthèse des échanges 
 
SNCF Réseau a proposé une présentation du projet complet de Ligne Nouvelle Provence-Côte 
d’Azur dans son ensemble puis sur sa partie Marseillaise avec une attention particulière sur le 
secteur des 4ème et 5ème arrondissements de Marseille. 
 
Des demandes de compréhension et de précisions ont été formulées au fur et à mesure de 
l’exposé.  
Quelques points d’attention ont été formulées auprès de SNCF Réseau sur les thématiques 
suivantes :  

• L’impact sur le foncier SNCFR, accueillant aujourd’hui un square et un jeu de boules, avec 
la création de la 5ème voie à quai à La Blancarde ? 

SNCF Réseau a expliqué que la réorganisation des espaces sera menée au fera au fur et à mesure de 
l’avancement du projet. 

• La proximité d’un immeuble du quartier avec le projet de ligne nouvelle  

SNCF Réseau a expliqué qu’une dizaine de places de stationnement actuelles seront supprimées 
puis restituées. 

• La problématique acoustique constitue un point d’attention important pour les riverains 
qui seront potentiellement concernés par le tracé du projet en surface. 

SNCF Réseau a bien noté ce point et souligne que des relevés détaillés seront réalisées dans la suite des 
études. 

• Une préférence a été exprimée a priori pour une 4ème voie entre la Blancarde et la Penne-
sur-Huveaune afin d’anticiper une probable augmentation du trafic 

• L’élargissement de la gare de la Blancarde au niveau de rue Hugenin impliquera une 
bonne information des riverains concernés. 
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